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Générale colonial

Décision n° 51-353-1926 nomination

n° 51-353-1926

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 8 avril 1926
Numéro JO Date du numéro

n°® 353 du 30/04/1926 30 avril 1926

TEXTE INTEGRAL

Par arrété du 8 avril 1926. les nommeés Ali Gouled et Said Ahmed Abouchenade sont autorisés a exploiter au village de

Bonder-Djédid chacun un débit de boissons,
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